MISE EN PLACE DE L’U.G.S.E.L. DU CANTAL
Assemblée Générale constitutive du 29 septembre 2009

1) Accueil par B. Grange, Ecole St Joseph à Aurillac
2) Mot d’introduction du Directeur Diocésain et remerciements aux participants
3) Rappel de ce qu’est l’association U.G.S.E.L. 
1. Histoire

Association créée en 1911 par la Fédération Gymnastique et sportive des patronages de France (FGSPF), ancêtre de la Fédération sportive et culturelle de France (FSCF).



Déclarée le 29 mars 1911 sous le nom de "Union gymnastique et sportive de l'enseignement libre supérieur et secondaire", l'UGSEL fut une association parisienne jusqu'en 1932, date à laquelle elle devint réellement nationale.



Le 30 septembre 1944, son titre devenait Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre. Les statuts actuels de l'UGSEL ont été adoptés par l'assemblée générale du 18 mars 2006.

 Le Statut de l'Enseignement Catholique promulgué par les Evêques de France le 14 mai    1992, reconnaît l'UGSEL comme l'un de ses quatre organismes nationaux. 

2. Missions

Les missions de l'UGSEL pour les enseignements du 1er et du 2d degré sont :

0. de promouvoir, orienter et coordonner l'éducation physique et la pratique des sports, d'activités de loisirs et de culture dans les établissements de l'Enseignement Catholique.

0. de collaborer avec les instances et instituts spécialisés à la formation initiale et continue en EPS des maîtres,

0. d'organiser toutes compétitions sportives, du niveau départemental au niveau national, d'organiser tous stages, séjours et manifestations aptes à développer la pratique des sports et des loisirs,

0. d'assurer les relations nécessaires à ces objets avec toutes les instances politiques, administratives, sportives, internes et externes à l'Enseignement Catholique.

3. Organisation

L'UGSEL comporte des organes nationaux, régionaux et départementaux. Les Unions régionales et départementales sont constituées sous la forme d'associations qui adhèrent directement à l'Union nationale. Elles ont adopté des statuts types préparés par l'Union nationale. On retrouve donc à ces niveaux le même type de structures et d'objectifs qu'au niveau national.



L'Union nationale est composée de l'Assemblée générale des adhérents. L'Assemblée générale élit, tous les quatre ans, 25 membres pour siéger au Conseil national. Dix membres de droit, dont le Secrétaire général de l'Enseignement Catholique, complètent ce Conseil. Le Conseil désigne en son sein un Bureau de six membres qui met en place des Commissions nationales. Elles sont actuellement au nombre de cinq chargées de l'animation pédagogique du premier degré, de l'animation pédagogique du second degré, de la pastorale ainsi qu'une commission médicale et une commission sportive du second degré. 

4. L’UGSEL en Auvergne 
· L’UGSEL 03,  sous la responsabilité de Laurent FRIAUD, est née au cours de l’année scolaire 2008-2009.
· L’UGSEL 63, sous la responsabilité de Jean Philippe LACHAMP était en sommeil. Depuis l’an dernier, l’association a également repris vie.
· L’UGSEL 43, sous la responsabilité de Christian BENOIT, est la plus ancienne. Elle ne fédère que les écoles primaires. C. Benoit bénéficie d’un ½ temps au titre de l’UGSEL. Au besoin, il peut être une personne ressource précieuse.
A noter, le site de l’UGSEL Auvergne : http://ugsel-auvergne.com
4) Echange sur l’opportunité de mettre en place cette association dans le Cantal :


L’avis est favorable, après échange autour des trois problématiques suivantes dont il faut tenir compte :

· L’U.N.S.S. est active, dans le Cantal, en second degré. Il convient de ne pas concurrencer cette association mais de lui permettre de fonctionner en complémentarité et en continuité avec une association destinée aux seules écoles primaires. On note d’ailleurs que ni les objectifs ni les modalités d’organisation de ces deux associations ne sont exactement les mêmes.
· Par ailleurs,  les deux villes d’Aurillac et de Saint Flour, ainsi que leur district, proposent déjà des activités dites de « Sport découverte ». Ce n’est pas le cas des communes moins peuplées qui apprécieraient de bénéficier de matériel, d’intervenants sportifs ou de toute aide favorisant leur participation à une manifestation sportive.
· Le petit nombre d’établissements dans le Cantal (16 écoles) ne permet pas d’avoir  des objectifs trop ambitieux : l’équipe responsable de l’association sera nécessairement réduite, le montant des cotisations appelées auprès des établissements, également. La géographie du département invitera, quant à elle, à réduire les déplacements occasionnés par les différentes rencontres.

· L’association pourra s’appuyer sur la secrétaire de la Direction Diocésaine et bénéficier de l’expérience de L’UGSEL 43, rigoureusement structurée depuis de longues années longtemps et très active en Haute-Loire.

5) Statuts de l’UGSEL 15 


Avant leur adoption définitive, ils seront adaptés à la réalité du département, soumis à l’approbation des chefs d’établissement du 1° degré et, seulement après, déposés en Préfecture.

6) Mise en place du Conseil d’administration
Ont accepté de rentrer au Conseil d’administration six membres auxquels s’ajoutent les deux membres de droit, conformément aux statuts.
	COUDERT Valérie
	Murat

	TABARD Anne-Sophie
	Murat

	GRANGE Bernard
	Aurillac

	ROQUES Valérie
	Maurs

	THOMAS Dominique
	Mauriac

	SOURNAC Anne-Marie
	Aurillac

	ISCHARD Jean-François ou son représentant
	Président de l’A.P.E.L. départementale

	GIRON Gérard
	Directeur Diocésain


Un participant souligne, à juste titre, que les trois secteurs du Cantal (Aurillac, Mauriac et Saint-Flour) sont représentés.

7) Election du bureau :
	THOMAS Dominique
	Présidente

	ROQUES Valérie 
	Vice-présidente

	COUDERT Valérie
	Trésorière

	TABARD Anne-Sophie
	Secrétaire


Deux décisions sont prises :
· Proposer aux chefs d’établissement une enquête permettant d’évaluer leurs souhaits, leurs besoins, leurs attentes (Ex : par rapport à la formation, le matériel sportif, l’organisation de manifestations…)

· Solliciter, au retour des vacances de Toussaint, une rencontre avec l’UGSEL 43 pour approfondir la connaissance de l’Association au quotidien (organisation, activités, trésorerie…) et envisager la mise à disposition de quelques malles pédagogiques. Cette première rencontre serait envisagée à Murat à 18H30 en présence du Directeur Diocésain. Le jour sera déterminé en fonction des possibilités du président de l’UGSEL 43.
8) Pot de l’amitié

Il permet de clore la soirée et de souhaiter « Bonne route à l’UGSEL 15 !»
Gérard GIRON
